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DEPEGMES COMMERCIALES 

New-Terk , 23 décembre 
Change car Landres, 4 ,03 * / o ; «hang* 

Paris . 5 ,19 1/2. 
Valeur de l'ar 107 1 /4 . 

, « a i e g s a d fair, (ta livre 19 1/8) 
• a i e | M 4 Cargo»», (la lirr*) 19 5/8 
Marché ferme. 

•eeêet MM. ScklagdeaaaasTeB et C« 
tas à Keabaix Bar M. Bulteau-Gry-

ppps 

Havre, 23 d é c e m b r e . 
Cotons : Vente s 2 ,000 b . Bonne d e -

e pour disponible , plains prix . 

C o l — 
LiTerpool, 2 3 décembre . 
Marché ferme. 

N e w - Y o r k , 23 décambre . 
C a t o a s : 12 1/4. 
Recet tes de la semaine 169 ,000 b . 

"au de dépêches a/'iché es à la Bourse 

RODBA1X 23 DËCEMBRH 1876. 

Bulletin du jour 
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La JOURNAL DB ROUBAIZ est désigné p o u la paMeatina ém ANNONCES LEGALES et JUDICIAIRES 

ALFRED REBOUT 
Propriétaire - g a r a n t 

m S E R T I O l f S : 
nxmence*: la l igna. . M m. 
Réclames : • . . . M su 
Faits d ivers : » . . . KO a. 

On peut traiter à fortut a a w las aaaaaa-
méats d'annonces. 

l a s aboiuwvaent* et les aasMaasa saas 
raemes à Aowaaùr, an bureau du journal, 
à 1MU, chez M. QUARR*. libraire, Ursais 
Place; à Perte, ches MM. Haras, LaSTra 
•T O , 34. rua Notre-Dame des-Viototras, 
(place de la bourse , à Bruwtùm, à 
POrnca DB PCBLIOITB. 

Ainsi que le faisaient pressentir les 
Résolutions de sa commission finan-
ière, le Sénat a fait acte de fermeté 

un maintenant ses droits, en matière 
budgétaire, par la rétablissement de 
divers crédits rejetés par la Chambre 
des députés, notamment ceux dont la 
suppression ou la réduction entachées 
4'inconstitutionnalité, abrogeaient de 
mit, une loi, celle de l'aumôuerie mi
litaire qui n'a pas cessé et qui ne 
•aurait cesser d'être en rigueur, tant 
qu'elle n'aura pas été annulée ou mo
difiée par une autre loi. 

Ce qu'il y a de remarquable, c'est 
que le Sénat a été presque unanime, 
dans l'usage qu'il a fait, de ses préro
gatives constitutionnelles. En effet, 
l'opposition n'a pu rallier .que 4 5 voix 
sur près de 300 votants qui ont adopté 
toutes les propositions de la commis
sion. A ce propos, il est essentiel de 
constater que ce sont les sénateurs ré
publicains, sauf les radicaux, bien en
tendu, qui se sont montrés les plus 

" ardents à revendiquer les droits de la 
Hiute-Chambre. 

Cette attitude du Sénat a plongé 
dans la consternation la commission du 
budget de la Chambre-Basse, présidée 
par M. Gambetta. Sous le coup de sa 
déconvenue, aile s'est réunie pour 
délibérer et n'a trouvé rien de mieux 
que de proposer un congrès, c'est-à- i 
dire la réunion plénière des deux As
semblées pour trancher le débat qu'elle 
a soulevé par ses agissements dicta
toriaux. 

M- Gambetta n'a pas réfléchi que le 
.projet qu'il a trouve sous son bonnet j 
se heurte à une impossibilité pratique, ' 
attendu qu'aux termes de la Constitu
tion, le droit de convoquer un congrès 
appartient exclusivement au Président 
de la République; or, il serait absurde 
d'admettre que le maréchal voulût se 
prêter à une telle mesure dans l'uni-

• que but de faire la courte échelle à ses 
plus irréconciliables ennemis. 

Du reste, il n'est pas présumable 
que M. Gambetta ait des chances de 
faira accepter son plan à la Chambre 
des députés; mais dans le cas où elle 
aérait assez peu avisée pour entrer dans 

celte voie dangereuse, et à tenir pour 
nulles et non avenues les décisions du 
Sénat, elle sait très-bien que celui-ci 
se renfermerait imperturbablement 
dans son droit,et que le maréchal-pré
sident est suffisamment armé pour 
trancher le conflit par les seules voies 
légales et constitutionnelles, c'est-à-
dire par la dissolution. 

Le Journal des Débats, qui ne sau
rait être suspect aux gauches, réprouve 
en excellents termes, la nouvelle cam
pagne que M. Gambetta semble dis
posé à entreprendre contre la Consti
tution; at d'ailleurs, d'avance, il en 
prévoit l'insuccès inévitable : 

« La commission de la Chambra des 
députés, dit-il, commettrait une faute 
grave si elle persistait dans ses préten
tions exagérées. Que gagnerait-elle a 
réclamer une interprétation de la Cons
titution, c'est-à-dire un congrès? Il 
est à peu près certain que les gauches 
de la Chambre seraient battues dans 
leur imprudente campagne. Le Sénat 
serait unanime à revendiquer ses droits; 
l'accord qui s'est fait entra les grou
pes les plus divers le prouve d'une 
manière incontestable. Il se produirait 
tout au plus quelques défections parmi 
le petit nombre de sénateurs qui se sont 
donné la mission de représenter dans 
la Haute-Chambre, la principe de l'uni
té du pouvoir législatif. La Chambre 
des députés serait bien loin de se mon
trer aussi unie. Toutes les droites vote
raient en faveur du Sénat et nous som
mas convaincus que la grande majo
rité du centre gauche, ainsi qu'une 
partie de la gauche medérée suivraient 
leur exemple, que la commission du 
budget de la Chambre des députés, 
prenne donc garde de déclarer une 
guerre injuste pour aboutir à une dé
faite. » 

Tels sont les sages avertissements 
et les conseils que le Journal des 
Débats adresse à la Chambra des dé
putés; et il y a liaa d* croire que 
celle-ci saura en faire son profit à la 
grande confusion de M. Gambetta. 

U O N DUVXLJJEK. 

Puisque M. Gambetta, qui a voté la 
Constitution du 25 févr ier , et qui , 
m i e u x q u e le c o m m u n d e s morte l s , 
do i t en connaître l'esprit et la lettre, a 
parlé d e la révis ion d e cette Const i tu
t ion c o m m e d'une chose toute naturel le 
que s e s amis et lui étaient parfaitement 
e n droit d e provoquer, n o u s croyons 
uti le d e rappeler l'article 6 de la C o n s 
t i tut ion qui traite d e la rév i s ion . 

Art. 6. — Les Chambres auront le 
droit, par délibérations séparées prises 
dans chacune à la majorité absolue das 
voix, soit spontanément, soit sur la de
mande du président de la République, de 
déclarer qu'il y a l ieu do réviser les lois 
constitutionnelles. 

Après que chacune des deux Chambres 
aura pris cette résolution, elles re réuni
ront en Assemblée nationale pour procé
der à la révision. 

Les délibérations portant révision des 
lois constitutionnelles, en t o u t o u en par
tie, devront être prises à la majorité ab
solue des msmbres composant l 'Assem
blée nationale. 

Toutefois, pendant la durée des pou
voirs conférés par la loi du 20 novembre 
1873 à M. le maréchal de Mac-Manon, 
cette révision ne peut avoir l ieu que sur 
la proposition du président de la Répu
blique. 

srille deux professeurs dunt le cours réunit 
plus de 200 auditeurs. 

Supprimer ce forer d'itudes serf it, selon 
l'honorable prélat, étouffer le développement 
de la science. 

L'orateur insiste également pour que le 
Sénat adopte la proposition de la commission 
dea finances, tendant au rétablissement de la 
Faculté de théologie de Rouen. 

M. SATBIB, rapporteur, fait observer que la 
crédit voté par la Chambre des députés, pour 
1* ministère de l'instruction publique suffit, 
§our que les londs nécessaires aux Facultés 

e théologie d'Aix et de Rouen puissent être 
trouvés dans les chapitres de ce budget, sans 
qu'il soit nécessaire d'ajouter aux sommes 
déjà votées; mais il est bien entendu que le 
vote du Sénat impliquera formellement la 
maintien desdites Facultés. 

Du reste, il pourra être procédé, sur le cha
pitre des Facultés, à un vota au scrutin qui 
constatera bien cette situation. (Très-bien 1 
tris-bien !) 

Le Sénat passa à l'examen des articles. 
Les chapitres 1, 2. 3 et 4 sont adoptés sans 

débat. 
Chapitre 5 (Administration académique.) 
M. CLKMBNT fait observer que des augmen

tations ent été accordée» pour 1877 aux em
ployés de l'administration centrale at aux 
inspecteurs d'Académie. 

L'honorable sénateur est loin de désapprou
ver cette augmentation, mais il regrette que 
d'autres fonctionnaires très-intéressants; les 
inspecteurs de l'instruction primaire, dont le 
traitement e-t trap faible n'aient pas également 
•btenu d'augmentation, et il serait heureux 
que cette omission fût réparé dans le prochain 
budget. 

il. WADDINOTON, ministre de l'instruction 
publique et des beaux-arts. — Le vœu ex
primé par l'honorable M. Clément a déjà reçu 
satisfaction dans le budgat; pour l'exercice 
1878, l'augmentation de traitement pour les 
inspecteurs de l'enseignement primaire est 
prévu. Mais les améliorations ne peuvent 
se faire que successivement. (Applaudisse
ments.) 

Le chapitre 5 est adopté ainsi que le cha
pitra 6. 

Chapit.e VII. — Faculté* 
M. WILSON déclare qu'il retire l'amendement 

qu'il avait présenté sur ce chapitre. 
M. LABICHB signale la situation singul ère 

que créerait au ministre la proposition de M. 
le rapporteur sur ce chapitre. Si l'on vêtait 
le chiffre total tel qu'il a été indiqué par l'en
semble du budget du ministère de l'instruc
tion publique, il y aurait un crédit qui ne 
pourrait être employé que contrairement aux 
intentions de la Chambre des députes, qui a 
voulu supprimer certaines Facultés. Il T a 
quelque chose d'anormal dans cette situa
tion. 

M. WÀBDIMOTON, ministre de l'instruction. 
pubàqueappuie l'observation du précédent ora
teur: il désire qu'on suive la marche la plus ré
gulière qui serait de voter spécialement sur le 
maintien ou la suppression du crédit. 

Et, à cet égard, ajoiti M. le ministre in 
. *•••!:. j.»*x " ['•• il' i *' • «m «es ensei
gnements les plus élevés. J'espère donc que le 
Séna. maintiendra 1» chiffre nécessaire aux 
dépensas des Facultés d'Aix et de Rouen 
(Très-bien ! très-bien 1 

u. BATBIK, rapporteur, fait observer que si 
l'on votait une réduction, il faudrait voter 
sur une réduction non de 4.000, mais de 
•,000. 

Un débat s'engage sur ce chiffre et des ob
servations sont présentées par MM. Depeyre, 
Labiche et le rapporteur. 

il. LE PRÉSIDENT explique le vote Le chiffre 
exacte qui assure le maintien des Facultés 
d'Aix, de Rouen est de 8,589,180 fr. 

C'est sur ce chiffre qu'il va être procédé au 
scrutin. 

Voici le résultat du scrutin. 
Votants. 226 
Majorité abselae M 9 

Pour l'adoption. VP1 

Contre. *3 
Le chapitre 7 est adopté avec le crédit de 

8,589,180 fr. 
Les chapitres suivants, jusqu'au chapitre 35, 

sont adoptés sans débat ainsi que les chapi
tres 36 et 37 purement d'ordre. 

M. LB PRÉSIDENT. — Le budget des dépen
ses de l'instruction publique est complète 
ment volé. Le Sénat passe au budget de,, 
beaux-arts, comprenant les chap. 38 «-t 51. 

Les chap. 38 à 42 sont adoptés sans discus
sion. 

Chapitre 45 (Conservatoire de musiqueO 
u. SCHCBLCHBR croit devoir rappeler à l'in

tention de M. le ministre des beaux-arts sur 
la situation de la bibliothèque et du Musé 
du Conservatoire de musique, qui sont pla
cées dans des conditions lâcheuses pour leur 
bonne conservation.Déjà l'honorable sénateu. 
avait réclamé des améliorations à ce sajet: 
mais rien n'ayant été fait, il est obligé d'in-

I sister. Le musée doit appeler surtout l'atten
tion du ministre. 

Ce musée est resté au rez-de-chanasée et no 
'• peut être placé dans les conditions de tem -

'- conservation des 
La bibliothè -

éeet ne pourrait 
recevoir les aménagements convenables à l'é
tude. 

L'orateur espère que M. le ministre des 
beaux-arts voudra bien tenir compte des ob
servations qu'il lui soumet. 

Qu'il me soit permis de le dira, sans me 
montrer trop ambitieux et sans vain orgueil, 
ajoute eu terminant l'orateur, la France dans 
le monda moderne, rempli 1* rôle d'Athènes 
dans l'antiquité, et à ce titre, le gouvernement 
ne saurait rien négliger de ce qui intéresse 
beaux-arts. \Approbation.) 

u. WADDINOTON, ministre de l'instruction 

La se née est reprise à quatre heures. 
M. POUYRR-QUERTIBR dépose le racport gé

néral sur le budget pour 1 exercice 1877. 
Le Sénat passe à l'examen des chapitres du 

ministère de l'intérieur. Las chapitres de 1 à 
21. inclusivement sont adoptés. 

Chapitre 22, — Subventions aux établisse
ments généraux de bienfaisance. 

M. LB GÉNÉRAL LOYSBL. — J'avais présenté 
sarde -bapitre un amendement tendant à une 
réduction de 10 fr. 

Il avait uniquement pour objet de sicnalT 
au gouvernement un abus qui pouvait attein
dre des infortunes respectables; mais, lorsqu 
je m'en suis entendu avec H. le ministre d 
l'intérieur, il a reconnu la légitimité de ma 
réclamtion. et dès lors je crois devoir retirer 
mon amendement. 

u. JULES SIMON, président du conseil, rai-
nistie de l'int. rieur.— U s'agissait, en effet, 
de tïrts qui pouvaient aggraver des infortunes 
digses d attention et il m'a été facile de m'en -
tendre avec l'honorable général Loysel. car 
noui étions animés des mêmes intentions. 
; Approbation . 

L« chapitra 22 est adopté. 
L-a chapitres 23 à 37 sont adoptés sans dis-
L, tn.emble du budget du ministère de 

PinUrieur est voté. 
L'ordre du jour appelle la discussion du 

budget des cultes. 
M TOLAIN demande la remise à demain de 

la discussion de ce budget. 
u n DUPANLOUP appuie cette proposition. 
Le Sénat décide que la discussion conti

nuera. 
La délibération s'ouvre, en conséquence,sur 

le budget des cultes. 
M. DB PRANCLIEU.—La grande question qui 

se pféseate avec le budget des cultes, c'est 
évidemment la question de l'Eglise libre dans 
l'Etat libre. Le rapport de la commission le 
constate, et cttte grande question a été, en 
eflat, discutée avec une passion fiévreuse à 
la tribun* de la Chambre des députés. 

Les arguments peur et centre ont été présen
tas ea foule, mais lai imière ne s'est faite pour 
personnel farce qu'on a confondu la question 
de l'Eglià* libre d ms l'Etat libre avec celle 
de la seaMration de l'Eglise et de l'Etat, qui 
est toutsVeifférente. La première est l'affirma
tion du étroit de l'Eglise et de la conscience; 
la seconda e«t la négation des conditions es
sentielles à toute société qui veut prospérer. 
Approbatsan). 

Il demanda, dit l'orateur, à présenter quel 
ques considérations de nature à convaincre 
quiconque vaudra sincèrement rentrer en lui 
même avant de décider sur ce principe. 

L'Eglise libre dans l'Eut libre: il faut savoir 
l'B/lise at ce qu'est l'Etat. (I.éièr-

En ce qui concerne l'Eglise. 
répand depuis dix-neuf siècles; elle 

qu'eue a été la nvssien de l'Egli-e 
,11e premier jour, mission qui se conti-
l jusqu'à la fin des siècles. (Nouvelles 

in terra, lions sur quelques bancs.) 
Cette répaaae de l'histoire est stmpla, claire, 

l.mJIWi .1 i t . s i i n l n 

pérature nécessaires à la co 
instruments qui y sont réunis. 
que, de son ceté, est encemb i 

et des bsaux-arts pour 
La parole est à Mgr Dupanloup, évêque 

d'Orléans. 
MOR DUPANLOUP présente quelques observa

tions tendant à appuyer la proposition laite en 
séance, de rétablir la Faculté de théologie 
d'Aix, supprimée par un vote de la Chambra 
des députés. 

On s'est fende, pour prononcer cette sup
pression, sur un motif complètement erroné. 
On a prétendu que cette Faculté ne conférait 
pas graies et qu'elle comptait très-peu d'au
diteurs. C'est exactement le contraire qui est 
la vérité. 

La Faculté de théologie d'Aix confère des 
; grades et compte un grand nombre d'audi

teurs. Non-seulement elle a ses auditeurs spé-
! ciaux, mais dans cette ville d'Aix, qui • st une 

ville de magistrature et d'étud , la Faculté de 
théologie compte beaucoup d'au liteurs appar
tenant à toutes les classes de la société. 

Enfin, la vi le de Marseille, par un vote de 
son Conseil municipal, a demandé à la Faculté 

' da théologie d'envoyer chaque semaine à Mar-

SENAT 
Présidence de M. LB DUC D'AUDIFFRBT-PASQUŒK 

Séance du 22 décembre i 876. 
La séance est ouverte à deux heures. 
l-e procès-verbal de la dernière séance est 

lu par M. le comte de Saint-Vallier, l'un d s 
secrétaires. 

M. HUMBBRT a voté en faveur de 1 amende
ment sur les cours d'appel présenté par la 
commission. C'est par erreur qu'il a été porté 
comme s'étant absenu. 

u. VAKKOY déclare que c'est à tort que son 
aem n'est pas mentionné dans le vote sur 
l'ansendem-nt relatif aux cours d'appel. Il s'est 
abs.enu. Rectification sera laite au procès-
verbal. 

Le procès-verbal est adopté. 

b a ^ m . n P e d . 3 ^ P q u ê , * ^ > » i ^ ^ g » 
„t das beaux-arts pour 1 exerc.ee 1877. «„ c e qui tient au Musée, Pour la Bibliothè-

que, il y a «ne urgence moindre. 
M. le ministre prend l'engagement de don

ner satisfaction le plus tôt possible aux vœux 
de M Schœlcher. et il s'associe de coeur aux 
observations da l'honorable sénateur. (Très-
bien) ! 

La chapitre 48 est adopté. Les chapitres 43, 
U, 45, 46, 47, 48 et 49 sont adoptés sans ob
servations. . . . 

Le Sénat adopte l'ensemble du budget de 
l'instruction publique et des beaux-arts. 

L'ordre du jour appelle la discussion du 
budget de la Légion d'honneur. 

Les chapitres de ce budget, recettes et dé
penses, sont successivement adoptés. 

Le Séaat vote sur l'ensemble du budget. 
L'ordre du jour appelle 1?. discussion du 

hudcet des dépenses du ministère de l'inté
rieur. 

M. le ministre de l'intérieur étant retenu à 
la Chambre d. s députés, la séance est sus-

I peadae pendant un* demi-heure. 

HIIWSI ii i t , « a i i i i l n i | n i ' IIIIIJIII J im M'a 
s'iidTfesser qoVû fur1111 teneur de ttionfieûT 

pour l'amener à Dieu. 
L'oiateur définit ensuite les caractères pro

pres de l'Etat et précise ses fonctions naturel
les: il proclame que l'Eglise doit être libre el 
examine les diverses phases de l'histoire dans 
leeauellHS cette liberté n'a pas été suffisam-
a^Kit respectée. 

Heureusement qu'aujourd'hui les vrais prin
cipes ne sont pas méconnus. Jamais la France 
n'a été aussi sincèrement catholique, et si le 
Sénat rétablit les crédits supprimés par la 
Chambre des députés, l'opinion publique des 
honnè e g ns applaudira avec gratitude 
|T\ ès-bian Y à droite.) 

Pourtant, il y a le parti de la révolution qui 
ne dissimule plus le but qu'il veut atteindre : 
la suppression de l'Eglise, sous prétexte des 
dangers que l'Eglise fait courir à la société mo 
derne. 

Cette question n'est pas nouvelle. Peu de 
temps avant, la réunion du dernier concile 
un ministre de l'empire catholique libéral 
adressa au cardinal Antonelli un mémoran
dum véritable acte d'accusation. Le cardinal 
Antonelli répondit victorieusement à ce» alié-
gati ms. 

L'or teur après avoir insisté sur l'indépen 
iance d'action que l'Eglise laisse au pouvoir 
•ivil et qu'elle ne lui a jamais contestée, ter
mine ainsi. C'est dans ce sens que l'Eglise a 
toujours dit d'après son divin fondateur : 
« Rendez à Dieu ce qui appart ent à Dieu, et 
, César ce qui appartient h Cé-ar. » C'était 
lien proclamer l'ob igation d'obéir à l'auto-
ité du prince dans le cercle des choses tem

porelles. 
Mais en même temp* l'Eglise défend et doit 

lél'endre les principes d'éternelle justice; car 
'est alors rendre à Dieu ce qui est à Dieu. 
Aporobation à droite.) 

Mais, bien loin de séparer l'Eglise de l'E
tat, il faut au contraire que celui-ci at celui-
lâ, se prêtent un mutuel concours dons le but 
d'assurer le bonheur de tous en ce monde ei 
lans l'autre. (Rumeurs diverses. — A demain ! 

à demain!) 
Après une épreuve douteuse, le Sénat ren

voie à demain la suite de la discussion. 
Demain, à deux heures, séance publique. 
Suite de la discussion du budget des cultes. 
La séance est levée à cinq heures. 

M. LB COMTE D'-ULAN adresse une ques ion 
à M. le ministre de l'imérieur sur la nomina
tion de M. Richard comme maire de Nyons. 
M. Richard est profondément républicain, 
mais il ne paraît pas être profondément con
servateur, il a été révoqué pour injures à nos 
généraux II a subi plusieurs condamnations 
pour insultes anx agents de l'autorité, 

On doitsedemander si M. le ministre de l'.n-
ér eur peut honnêtement s'entendre avec le 

fonctionnaire dont on vient de rappeler les 
intécédents. (Très-bien à droite.) 

M LE MINISTRE DB L'INTBRIBUR déclare que 
dans tous les actes on retrouvera la trace du 
double sentiment qu'on a rappelé. La nomi-

ation a été faite par M. de Marcère. mais M. 
le ministre en accepte la responsabilité. (Très 
bien à gauche.) 

Il a'aat pas opportun de discuter à la tri
bune les antécédents d'un fonctionnaire que 
le pouvoir exécutif a désigné dans l'exercice 
de son drot, (Bruit à droite.) 

Les condamnations dont on a parlé sont 
d'une nature politique (Très-bien! à gauche.) 
Ellesne peuventcon-tituer une indignité pour 
le fonctionnaire qu'on attaque. 

Ce fonctionnement a été désigné par le pré
fet comme ayant toujours très bien rempli ses 
fonctions, et en dehors de lui il n'était Das 
possible de constituer une municipalité. (Très 
bien ! à gauche.) 

M. LE COMTE D'AULAN constate que M. le 
ministre a pris sous sa responsabilité les in
jures adressées à nos généraux. (Bruits di
vers.) 

M. LB MINISTRB répond que le fait auquel 
en a fait allusion a été démenti et que M. Ri
chard en repousse la responsabilité. ^Très-
bien ! très-bien.'; 

M. PAUL VX CASSAONAC dit que M. Richard 
est au niveau du gouvernement qu'il sert. 
(Bruit.) 

M. LE PRÉSIDENT dit que l'on ne peut pas in
sulter le gouvernement. 

M. PAUL DB CASSAONAC dit qu'il n'accepte 
I pas de remontrances. (Nouveau bruit.) 
' M. LB PRÉSIDENT rappelle M. Paul da Cas-
> sagnae à l'ordre. 

M. DB GUILLOUTBT dit qu'il n'accepte pas 
non plus le mot de remontrance. (A l'ordre.) 

M. LB PRÉSIDENT rappelle M. Guilloutet à 
l'ordre. 

M. PAUL DB CASSAONAC d i t 
l'expression dont il s'est servi 
le président. L'orateur croit qu'il a eu le droit 
de dire que le maire de Nyons était à la hau
teur du gouvernement qu'il sert. Après les 
faits qui ont été signalés, l'opinion publique 
appréciera. Très-bien ! à droite.) 

La proposit g j de M. Eschassériaux, ten
dant à abaisser à 4 ans la durée du service 
militaire n'est pas prise en considération. 

L'Assemblée discute la proposition de M. 
Lenglé tendant à molifier la loi de 187* sur 
le recrutement de l'armée. 

La commission s'oppose à la prise en consi
dération. 

L.a proposition, appuyée par M. de Col-
oerv-Chabannais, n'est pas piise en considè

re ministre-aa la guerre dit qu'A a pré
paré un projet de loi qui augmente la solde 
des officiers d'infanterie et de cavalerie. 

La Chambre prend en considération une 
proposition de M. Marina ayant pour objet 
'instruction primaire gratuite et obligatoire 
-t l'amélioration du sort des instituteurs et 
iestitutrices et met à l'ordre du jour une pro
position de M. Laroche-Joubert, concernant 
la coopération. 

La prochaine séanee est fixée à mardi. 
La séance est levée à S h. 25. 

lit qu'il regrette 
ri à Tégard de M. 

C H A M B R E D E S B E P U T E S 
Séance du 23 décembre 4876. 

PRÉSIDENCE DB M. JULES GRÉVT. 
La séance e,t ouverte à 2 h. 1/2. 
Après le dépôt de divers rapports, le mi

nistre dépose le projet sur la réorganisation de 
l'armée voté par le Sénat. 

M. DB OASTB dépose une demande d'inter
pellation au ministre de la justice sur la créa
tion d'un sous-secrétaire d'Etat au ministère 
de la justice. 

M. LB PRÉSIDENT DU CONSSIL. ministre de 
l'intérieur, dit qu'il est prêt a répondre à l'in
terpellation en l'absence de son collègue. 

M. DB OASTB rappelle que M. Dufaure s'esi 
passé de sous-secrétaire d'Etat, et qu'aucune 
raison valable ne motive cette création coû
teuse pour le budget. 

Le ministre peut aller dans les deux Cham
bres, et il n'a pas besoin de doublure. Il sem
ble qu'on s'étudie à imiter les institutions 
monarchiques de l'Angleterre beaucoup plus 
que les institutions républicaines de l'Améri
que. {Aux voix!) 

M. LE PRÉSIDENT DU CONSEIL, ministre de 
l'intérieur, répond que le gouvernement a usé 
d'un droit qui n'est pas contesté. 

Le gouvernement a considé é que l'admi
nistration de la justice présentait de telles dif-
fi ultés que ce n'était pas trop du talent et de 
i' ctivioe de deux personnes pour y suffire. 
(Tras-bian.) 

AsTstircai d ' O r i e n t . 
La Correspondance universelle publie les 

dépèches suivantes : 
Constantinople, 22 décembre, 

8 heures 15, matin. 
Demain samedi 23, à midi, aura l ieu, 

•n présence du sultau et devant la S u 
blime-Porte, la promulgation solennelle 
,1e la nouvelle Constitution. 

Dans sa première séance plénière de 
ieinain, la conférence proposera que la 
Bulgarie soit partagée en deux provinces. 

La Russie renoncerait alors à l'occupa
tion dans une note adressée aux puis 
sances. 

Dans une note identique, le sultan ac
cepterait cet arrangement. 

La deuxième séance plénière sera te
nue jeudi. 

Londres, 21 déeembre, 10 h. 
Musurus-Pacha a fait à lord Derby les 

déclarations suivantes : 
1" La nouvelle Constitution est signée 

par le sultan ; 
2* Elle sera promulguée immédiate

ment ; 
3° Notification de cette promulgation 

sera faite à toutes les puissances ; 
4° La Sublime-Porte ne saurait accep

ter d'autres réformes que celles contenues 
dans la nouvelle Charte. 

5° Elle ne saurait consentir à une oc
cupation armée qui rendrait la mise à 
exécution de cette Charte complètement 
impraticable, et qui, en violant le traité 
de Paris, menacerait l'indépendance et 
l'intégrité de l'empire ottoman. 

L'ambassadeur du sultan a laissé entre 
les mains de lord Derby une protestation 
contre la violation de la neutralité du Da-
n u i e par des troupes russes pendant la 
guerre de la Serbie. 

Vienne, 21 décembre. 
L'agent de Serbie à Vienne, M. Zukitch 

a été mandé à Belgrade pour former un 
nouveau cabinet. Il est parti aujourd'hui. 

La Wienerabendpost publie le texte de la 
note du consul général austro-hongrois 
adressée à M. Ristlch relativement à l'af
faire du Radetzki. La Wienerabendposte 
ajoute : 

« L'Autriche ayant reçu pleine satis
faction, les monitors qui croisent sur le 
Danube étaient déjà prêts à abandonner 
leur poste à Belgrade, quand est arrivé 
le nouvel incident avec le monitor Maros. 

» Le prince de Wedre a déjà reçu les 
instructions nécessaires afin d'obtenir 
pleine satisfaction. » 

La commission des finances s'est réunie 
hier à midi et demi, sous la présidence de 

vaux publics. M. Caillaux lui a adressé 
quelques observations relativement aux 
crédits demandés. L'honorable vice-pré
sident de la commission a soutenu que 
jamais la ministre ne pourrait, en u n * 
année, dépenser tous les fonds réclamés. 
Il a fait observer que c'était un mauvais 
système que de proposer des crédits dé
passant les besoins. 

Le ministre a répondu qu'il dépenserait 
tous les crédits sollicités. 

M. Hervé deSa i sy , ancien député des 
Côtes-du-Nord et sénateur inamovible, a 
déposé au Sénat une proposition tendant 
au rétablissement du scrutin de liste pour 
l'élection des députés. 

LETTRE DE PARIS 
{Correspondance rmrticultère) 

Paris 22 décembre 1876. 
La nominat ion de M at<tttua c o m m e 

sous-pecrétaire d'Etat au ministère da 
la jus t ice .prouve que, pour n'avoir pas 
voulu faire la monarchie ,nous r e c u l o n s , 
de plus e n plus et à grands pas , vers la 
gouvernement de la révolution du 4 
septembre , en attendant aussi 1* retour 
vers la Commune. 

Dans la biographie des député* p u 
bliée par le Figaro, voici la note c o n 
sacrée—TTU" ~uimveaa s o u s - s e c i o t a i i o 
d'Etat : 

« Jules Meline, député l e s V o s g e s , 3 9 
ans . 

» A fait pendant sa jeûnasse l 'édifi
cation de sa vil le natale par une piété 
exemplaire , allant à la m e s s e avec u n 
livra énorme sous le bras. Plus tard, à 
Paris, membre d'une conférence r e 
l igieuse d é j e u n e s avocats , et Président 
d'une conférence de St . Vincent de 
Paul . Interpellé à ce sujet, * a rejeté 
ce t e x c è s de clériçlais ine sur «on frère, 
disant qu'on les avait confondus. 

«Docteur en droit , instruit , intel l igent, 
ambit ieux, te int maladif.a épousé la fille 
d'un industriel des Vosges qui , de c o n 
servateur, an est devenu cramoisi , tout 
fier de son gendre, dont il paie les frais 
d'élection. La bel le mère , e l le -même, a 
passé au radicalisme depuis le mariage , 
mais on n e parle pas encore de parta
ger l es bénéf ices de l 'usine du Tillot, 
avec les ouvriers. » 

On espère , à l 'extrême gauche, que 
M. Vél ine se montrera favorable à la 
proposition de rappel de M. Ranc , s o n 
ancien col lègue à la Commune. 

Un autre fait bien significatif, c'est 
qu'il ait été possible d e prononcer le 
nom de M. Ju les Favre pour la 1 " p r é 
s idence d* la Cour de cassat ion, ç n 
remplacement de M. Dev ienne , après sa 
mise à la retraite. On n'a pas oublié les 
procè3 qui ont révélé tant de scandale 
dans la vie privée tle l 'ancien m e m b r e 
du gouvernement du 4 Septembre. U n 
pareil cho ix serait u n coup terrible porté 
à la considération de la magistrature. 

Hier, toute la mat inée , il y a eu chez 
M. Jules S imon, process ion a* *•*»•>-
teurs et de députés de la gauche. J a 
mais , chez aucun ministre, depuis les 
b e a u x jours de l'Empire on n'avait v u 
semblable aflluence. 

Le premier remaniement préfectoral, 
frappant cinq préfets, a dû être arrêté, 
hier .au ministère de l'Intérieur. M. Jules 
S imon laisse entendre que s il compte 
révoquer une douzaine de préfets pas 
aBsez républicains, et en faire voyager 
plusieurs autres , il ne songe pas à les 
remplacer par des polit iciens du 4 S e p 
tembre. Son désir — et il l'a manifesté 
par certaines démaiches officieuses -—-
serait de recruter son personnel admi
nistratif dans une sorte de juste mi l ieu , 
à la fois républicain et conservateur . 
C'est tout bonnement chercher l' impos
s ib le . 

De grands efforts sont faits, m ê m e 
parmi des habiles de la gauche , pour 
que la Chambre-Basse s e résigne a 
accepter les remaniements partiels a p 
portés par le Sénat au budget des d é 
penses , surtout s'ils s e maint iennent 
dans l es l imites indiquées hier par le 
i i«conrs de Mgr Dupanloup et le vote 
qui l'a suivi . 

Le vote du Conseil municipal , al louant 
30 ,000 francs aux familles des c o m m u 
nards, cause une v ive émot ion parmi la 
population parisienne. Les gens qui 
paient l'impût se plaignent très-haut de 
subvenir à de pareilles dépenses . Les 
pauvres font remarquer que la misère 
par l e t emps qui court, n'existe pas seu
l ement chez les famill*s de pétroleurs , 
et ils s'étonnent qu'ayant de si nom
breuses souffrauces à soulager le Conseil 
ne voit que les moins dignes d'intérêt. 

DE SA.INT-CHÉRON. 

Roubaix-Tourcoing: 
E T L E MORD D E LA F R A N C E 

« o n a e i l • a n n i e i p » ! sic Btaofcsiis. 
Sess ion ordinaire de novembre prolon

gée par autorisation de M. le Préfet du 
Nord. 

Séance du 2 ï décembre 1876 . ' 
Prés idence de i l . Famechon, maire. 

M. Pouyer-Quertier. Sont présents : MM Daudet D e l . -
Elle a entendu M. l e ministre des tra- ] parte-Bayart, L é o n Allart, Quxnt.Labbé 
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